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Mesdames, Messieurs, 

 
 

La proposition de résolution n°320 présentée par votre rapporteur et  
MM. Henri REVOL et Alain PLUCHET, tend à la constitution d'une commission 
d'enquête sur la gestion des déchets ménagers et industriels. 

 
L'objet de cette proposition est double : s'assurer, tout d'abord, de la fiabilité 

technique et économique des filières de traitement proposées aux collectivités 
locales et particulièrement aux communes ; évaluer justement, ensuite, le coût des 
investissements nouveaux qui devront être réalisés pour répondre aux objectifs 
fîxés parla loi « déchets» du 13 juillet 1992. 

 
La politique des déchets a, effectivement, connu au cours des deux 

dernières années un bouleversement dont 1es facteurs déterminants ont été 
l'entrée en vigueur de nouvelles normes réglementaires européennes, l'adoption 
d'un objectif de disparition des décharges brutes à l'horizon 2005 et la mise en 
place, tant en France qu'en Allemagne, de systèmes ce récupération des 
emballages. 

 
Face à ce nouveau contexte, les communes chargées de la collecte et du 

traitement des déchets ménagers, sont confrontées à des choix difficiles : 
techniquement, d'abord, car plusieurs filières de traitement des déchets sont 
envisageables qui présentent toutes des caractéristiques particulières et leurs 
propres avantages et inconvénients ; financiers., ensuite, car le coût des 
Investissements à réaliser est considérable et aura des répercussions importantes 
sur l’évolution de la fiscalité locale. 

 
Votre commission ne peut donc qu'être favorable à ce que le Parlement 

puisse disposer d''une information objective et complète sur la fiabilité des 
techniques de traitement des déchets et les implications financières de la nouvelle 
politique des déchets. Il serait ainsi mieux à même de faire, éventuellement, les 
propositions qui lui paraîtraient s'imposer. 

 
Mais si votre commission partage les préoccupations des auteurs de la 

proposition de résolution, elle considère néanmoins que le moyen proposé -celui 
de la création d'une commission d'enquête- est inadéquat. 

 
En effet si, au terme de l'article 6 de l'ordonnance n°58-1100 du 17 

novembre 1958 relative an fonctionnement des assemblées parlementaires, «les 
commissions d'enquête sont formées pour recueillir des éléments d’information 
soit sur des faits déterminés, soit sur la gestion des services publics ou des 
entreprises nationales, en vue de soumettre leurs conclusions à l’Assemblée qui 
les a créées ». 
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L'article 11 du Règlement de la Haute Assemblée prévoit, en outre, que la 
proposition doit déterminer avec précision les faits qui donnent lieu à enquête. 

 
Or, tel n'est pas le cas de la présente proposition de résolution dont- l'objet 

est, à l'évidence, plus général. 
 
Il apparaît donc à votre commission que l'objectif visé par les signataires de 

la présente proposition de résolution pourrait être atteint - de manière plus 
appropriée - par la mise en place, en son sein, d'un groupe de travail. 

 
* * 
* 

 
 
Suivant les conclusions de son rapporteur, la Commission des Affaires 

économiques et du Plan a rejeté la proposition de résolution n° 320. 
 
Mais, très vivement préoccupée par les conséquences pour les collectivités 

locales de la nouvelle politique des déchets, elle a décidé de créer en son sein, 
un groupe de travail chargé d'étudier les différentes filières de collecte et de 
traitement des déchets ménagers et industriels, d'examiner les conditions de 
mise en place de la nouvelle politique des déchets et ses implications 
financières et de formuler toute proposition, de nature à en faciliter 
l'application. 

 
 


